
Image not found or type unknown

abus de confiance ou pas ??

Par belljess, le 22/12/2008 à 00:10

Bonjour j'ai besoin de votre aide, je ne sais pas à qui m'adresser et comment faire. pour etre
brève j'ai rencontré il y a quelques temps un homme sur internet, qui cherchait une relation
sérieuse, petit à petit il m'a annoncé qu'il n'avait pas de papier et qu'il allait etre papa le mois
suivant, lui habitait à cannes et elle à lillers, je l'ai aidé financièrement envoie de mandat cash,
billet de trian, vetement, nourriture, tél, recharge de tél, billet de transport en commun etc...
cette femme lui faisait soit disant du chantage pour avoir ses papiers en exigeant qu'il habite
chez elle, moi j'ai vécu l'enfer, je suis soignée pour une dépression sévère depuis plus d'un an
et demi, et suis à 100 à la sécu pour ce qui concerne ces soins, j'ai finis par faire une tentative
de suicide et quand il a eu ses papiers il est devenu odieu avec moi, méprisant, refusant de
me rendre mon argent, la clé de chez moi, un bijou, et le tél. il avait alors son récépissé de
titre de séjour et trouvé un emploi en cdi à paris, moi je lui ai consacré une bonne partie de
l'argent que j'avais de coté pour l'aider et qu'il n'ait pas de soucis matériel, mais j'ai appris qu'il
n'avait jamais quitté cette femme, qu'il n'avait jamais habité à cannes et que depuis le début il
allait de cette femme à moi, elle parce que semble t'elle lui permettait d'obtenir ses papiers et
moi j'ai subvenu à ses besoins, aujourd'hui ma dépression s'agrave et je ne vois pas le bout
du tunnel il m'a manipulé, menti pour arriver à ses fins, et je ne veux pas qu'il s'en sorte ainsi,
je lui avais présenté mes enfants j'avais confiance en lui et il en a abusé, mes amis sont là
pour le confirmer l'une d'entre elle l'a meme hebergé un temps en région parisienne, quand il
a eu son travail. je voudrai savoir si je peux déposer plainte contre lui d'abord pour récupérer
mes effets personnels, clés tel, mon argent et si dans ce cas précis il y a abus de confiance. 

Merci beaucoup
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